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Ordre touchant les Marchandifes, Mam- 
fablures ér SDenrées que don envoïe des 
Provinces de l ’obéïjjance de Sa Ma
jefté au Pays de Gueldre, anjec me 
Lifie des Ordmnances qui doivent ètre 
ttbfervêes avec le Tarif du n.dDecem- 
bre ióBo.

Du 14, Juillet iy i6 .

LEs Confèillers &  Gommis des Do- 
maines &  Finances de Sa Majefté 
Imperiale &  Cacholique, très-chers & ef~ 

peciaux amis, fur le rapport de la vifite 
faite par les Commiftaires de Sadite 
Majefté de vótre departement, 8c enfuite 
des refolutions prifes au Confcil, Nous 
vous dirons que les Marchandifes, Ma- 
nufaéhires 8c Denrées, que Pon envoie 
de Brabant, de Limbourg & autres Pro-

vinces de 1’obeïftance de Sa Majefté a 
Ruremonde & le Pays de Gueldre appar- 
tenant a Sadite Majefté doivent y entter 
exemptes des Droits parmy des Acquits 
a caution depefchés en forme düe dans 
les Villes &  endroits d’oü on les amene 
chargés du rapport des certiftcats de leur 

: arrivée faine 8c entiere. 
j Que les Drapperies & Manufaftures 
1 de Laine de la Province de Limbourg 
doivent être plombées en lad k c Province 
Sc munies d’un témoignage des Certifica- 
teurs 8c Plombeurs ièrmentés a ce com* 
mis, que ce qu’on envoie de Ruremon
de & par les Comptoirs de vótre Depaf* 
tement du cru & fabrique dudit Pays de 
Sa Majefté vers les autres Villes & Ter- 
res de fa Domination par deqa peut ibr* 
tir de la même maniere fous paftavaflt 
chargé du rapport des certificats dans ® 
terme limité fans payer de fortie confor-

mémefit



liv, des Droits d'Entrée, $rc
'ment aux regulatives Sc FOrdonnance 

fü 9. Janvier 17iy. reiative a celle du
fevrier 1677. maïs que les Marchan- 

Jfes Manufaftures 8c Denrées de de- 
f ors’ qui auront payé le Droic d’Entrée 
dansVórre Departement &  que Fon fera 
oaflèr en Brabant & dans les autres Pays 
|ela Domination de Sa Majefté, devront 
être manies d’un Paflèport &  Acquit 
i  pavement ou Ia porcée des Droits 
foit precifement tirée, lefquels Paffeports 
& Paflavanrs devront être vifés dans tous 
}es Comptoirs de leur paflage, jufques a 
leur deftmadon , & les Paffeports des 
payements laifles dansceux de Ia décharge 
des Marchandifes y exprimées.

Que les Vins de Rhin 8c de Mo felle 
pour la confommation de la Gueldre 
luftrichienne continueront de jouïr de 
1’exeraprion d’Entrée fur le pied, qui a 
étéen ufage pendant le Regne de feue Sa 
Majefté Charles Second de glorieufe 
memoires de même que les Grains du 
cru de ladite Province de la liberté de 
forde} & que 1’on continuera auffi a ceux 
des Pays de Juliers & de Liege, les fran- 
chifes qu’ifs ont euës jufques a prefent 
felon lesconcordats, auffi long-tems qu’ils 
feront obfervés de leur part.

Que voos continuerez de lever les 
Droits fur Ia Meufe felon le Tarif du 14. 
Janvier 1683.

Parterre felon FOrdonnance de Tran- 
fit du 27. Novembre 1682 & le Tarif du 
ai. Decembre 1680.

Que vous tiendrez des regitres diflin&s 
& feparés de ce qui lè recoit par eau 8e 
pat terre.

Nous vous dirons auffi que les Ordon- 
mnees qui operent avec le Tarif de Fan 

8̂0. font les fuivantes, fqavoir,
Celle du 7.0£fobre 1706. qui regie Fen- 

des Beures de la Grande Bretagne a 
l3* fels du cent pefant.

Celle du 7. O&obre 1/06. fur Fentrée 
ftes Drapperies.

Celle du 6. Septembre fur 1’entrée des 
Etoffes de Laine, oü il y entre quelques 
K|ès ou fteurs de foye.

Celle du 24. O&obre 1707. for la for- 
öo des Locques.

Celle du 22. Novembre 1707. pour 
1 entree du Bêtail reiative a celle du 13. 
janvier 169o. xnentionnee dans la Re-
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copilation du i f . de Novembre 1697.

Et la refolution du 14. d’Aoüt 1710. 
qui regie Fentrée des Moutons, Brebis, 
Boucs, 8c Chevres indiffinéfement a un 
fol &  demy la piece,

Celle du 24. Novembre 1707. fur Fen
trée des VinsCIarets de Bourgogne, de 
Champagne, tant venant en droiture que 
de Liege a ly. florins la piece.

Celle du 28. Juin 1708. fur Fentrée de 
FOr ik: de PArgent faux en cantilles, clin- 
quants, paillets, & autres femblables a 
deux pour cent de la valeur.

La iettre du Confeil du 20. O&obre 
enfuivant qui regie la fortie des Houhlóns 
a iy. fols au cent pdant.

Celle du 9. Decembre 1710. qui regie 
Fentrée des Vins hlancs de France &  au
tres étrangers 8c des Vinaigres de Vin i  
24. florins le tonneau de fix aimes.

Celle du 11. Fevrier 1711. qui regie 
Fentrée des Vins de Rhin Sc de Mofelie, 
Faime de 108. pots a 3. florins.

Celle du 14. May 1711. qui regie Fen
trée des Eaux de vie &  Brandevins de 
toutes les fortes a 8. florins Faime, Fentrée 
du Sel gres & rafiné a 3. florins le iacq 
rnefure de Malines.

Excepté qu’au regard des Eaux de vie, 
fur requifirion de la conference du <5. No
vembre 17 iy. on a ordonné de ne lever 

ue 3. florins par aime fur celles diftillées 
e Grains &  de Genevre fimples venans 

de la Grande Bretagne Sc des Provinccs- 
Unies ce qui eft en obfervance.

Celle du 14. Oéfobre 1712. 8c 12. 
Oclobre 1714. fur la fortie des Houblons.

Celle du 20. Fevrier 8c du 10. O&obre 
1714. iur Ia fortie du Beure pendant la 
cherté.

Le Placcart du 3. Aoflt 1714. fur les 
precautions a prendrea Fentrée des Bêtes 
a cornes pour prevenir qffon xfen puiflè 
introduire des lieux infeéfés.

Les Ordonnances du 24. Septembre 
8c 11. Oéfobre 1714. fur la fortie des 
Suifs &  Chandelfes de Suif aj.2. florins du 
cent pefent a caufe de la cherté.

Le Placcart du 3. Aoflt 1707. &  20. 
Avril 1714. qui defend Ia fortie de toutes 
fortes d’Or &  d’Argent en barres, iingots, 
en malle, en monnoye , en vaiflèlles Sc 
autres ouvrages conformcmeixt aux an
ciens Edits.
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Le Placcart du 2. Octobre 1714, qui 
confirme 1’interdidlon des Vins en bou- 
teilles Sc en petits barils non ufités dans 
les étappes & vendangcs.

La lettre du 21. Fevrier 17iy, parla- 
quelle le Confeil defend la fortie des vieux 
Cuivres Sc Mitrailles.

L’Ordonnance du 23. O&obre lyiy.  
fur rentree des Sucres en poudre, blancs, 
demy blancs, ou bruns.

L’Ordonnance du 29. May 1700. par 
laquelie le Tranfit des Manufa&ures eft 
accordé a 2 • par cent de la valeur pour 
tous Droirs parrny les precautions pref 
crites pour la lureté Sc conlèrvation def- 
dits Droits.

Les Piaccarts Sc Ordonnances reipeéli- 
ves du 27. de Septembre lóóf.  du 26, de 
Septembre 1679. & du 5: Avril 1687. 
pour PEntrée j Sortie, Sc Tranfit des 
Chevaux par ces Pays vers France.

Nous voos remettons des exemplaires 
Sc copies des Ordonnances, Piaccarts Sc 
Regulatives lulmentionnés pour vótre 
Information &  diredion en attendant que 
Pon en forme une nouvelle Lifte ou Reco- 
pilation, vous ordonnant au nom Sc de 
Ia part de Sa Majefté de faire oblèrver 
par provifion lefdites Ordonnances avec 
le Tarif du 21. Decembre 1680. qui opere 
par terre dans vótre Département pour 
autant qu’elles y iêront praticables fur le 
pied qui a été en ufage pendant Ie Regne 
de Sa Majefté le Roy Charles Second de 
glorteufe memoire Sc vous donnerez les 
ordres Sc inftrudions necefiairesa vos Sub- 
alternes pour s’y conformer, a tant très- 
chers Sc eipeciaux amis, Dieu vous ait 
en ia lainte garde. De Bruxelles au Con- 
lèil defdités Finances le 14. Juillet 1716. 
Signé, Francquen.


